ASSEMBLEE PARITAIRE ACP-UE

PROPOSITION DE RESOLUTION

de Marie-Arlette Carlotti et Miguel-Angel Martinez Martinez au nom du groupe PSE sur l'adhésion de Cuba au nouvel Accord ACP-UE.

L'Assemblée Parlementaire Paritaire ACP-UE, réunie à Libreville (Gabon) du 19 au 22 mars 2001,

vu la décision du Conseil des Ministres ACP du 14 décembre 2000 d'admettre Cuba comme 78ème membre du groupe ACP,

vu la résolution sur l'adhésion de Cuba au nouvel accord ACP-UE adoptée par l'Assemblée Parlementaire Paritaire ACP-UE à Abuja en mars 2000,

vu les résolutions du Parlement européen sur la coopération avec Cuba,

A. considérant l'admission de Cuba au sein du groupe ACP le 14 décembre dernier,

B. considérant le fait que Cuba devient ainsi le premier membre qui ne soit pas signataire de l'accord de coopération avec l'Union européenne,

C. considérant que Cuba fut candidat pour signer l'accord de Cotonou, et que cette candidature a été appuyée par l'Assemblée Paritaire ACP-UE en mars 2000 à Abuja et par le Conseil des ministres ACP du 1er février 2000,

D. rappelant que les réactions controversées qu'a suscité cette candidature avaient incité les autorités cubaines à la retirer par la suite,

E. soulignant le fait qu'une nouvelle demande d'adhésion de Cuba à l'accord de Cotonou devrait être traitée dans des conditions strictement identiques à celles s'appliquant aux autres Etats ACP signataires de l'Accord,
F. convaincue que l'intégration de Cuba dans le partenariat de l'accord de Cotonou contribuera grandement à soulager les conséquences économiques et sociales désastreuses de l'embargo imposé par les Etats Unis lui et qui a été à plusieurs reprises condamné par l'Union européenne et l'ensemble de la communauté internationale,

G. considérant enfin qu'une adhésion pleine et entière de Cuba au partenariat ACP-UE ne peut que favoriser la nécessaire ouverture économique et politique de ce pays,

1. se félicite de la Décision à l'unanimité du Conseil des Ministres ACP qui accorde à Cuba le statut de membre de plein droit du groupe ACP ;

2. considère que la participation de plein droit des parlementaires cubains à l'Assemblée Parlementaire Paritarie ACP-UE et la signature par Cuba de l'Accord DE Cotonou constituent la suite cohérente de cette décision, et soutient l'éventuelle demande d'adhésion de Cuba à cet Accord ;

3. invite le Conseil ACP-UE et la Commission européenne à clarifier la situation en se prononçant en ce sens pour initier tout de suite les négociations afin que Cuba puisse signer les instruments liant la communauté ACP à l'Union Européenne, y adhérer  et bénéficier ainsi des mécanismes de coopération contenus dans l'Accord de Cotonou ;

4. réitère sa demande à la Commission européenne de préparer l'ouverture prochaine d'une Délégation à Cuba ;

5. charge ses coprésident de transmettre la présente résolution au Conseil ACP-UE, à la Commission européenne et au Gouvernement cubain.
